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Le couronnement d’une démarche de territoire et d’une candidature

portées par trois Communautés de communes : Gorges Causses

Cévennes, Aubrac Lot Causses Tarn et Millau Grands Causses. Les

communes du Rozier, de Mostuéjouls, Peyreleau et Veyreau %gurent

dans le périmètre labellisé.
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L’ensemble «  Gorges du Tarn, de la Jonte et Causses  » devient le vingt-et-unième Grand Site

de France, aux côtés par exemple du Cirque de Navacelles et de la Camargue gardoise. Il

couvre 210 km2, depuis Ispagnac et Meyrueis jusqu’à Mostuéjouls et Peyreleau. Son

périmètre englobe les majestueux canyons des Gorges du Tarn et de la Jonte et s’étend sur

les rebords du Sauveterre au nord, du Causse Noir au sud.

 

.https://www.cc-millaugrandscausses.fr/en/information/news/les-gorges-du-tarn-de-la-dourbie-de-la-jonte-
labellisees-grands-sites-de-france-3186?

https://www.cc-millaugrandscausses.fr/fileadmin/_processed_/8/7/csm_label_grand_site_de_france__tarn_gorges_du_tarn_et_de_la_jonte__118__37d399d118.jpg
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